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snudifo27@gmail.com

L’analyse de FO sur l’école inclusive :

Défense de l’enseignement
spécialisé ! NON à l’inclusion

scolaire systématique et forcée sans
les moyens nécessaires !

CONTRE la loi Montchamp de 2005
qui instaure comme principe la
scolarisation à 100% de tous les

enfants en situation de handicap

POUR le recrutement sous statut
des AESH

POUR un vrai salaire à temps plein
pour les AESH

POUR une scolarisation et une
intégration réussies de tous les

élèves
POUR le maintien des classes et

structures spécialisées   

Santé et sécurité au travail

Vos conditions de travail ne sont pas respectées ?
Vous rencontrez un problème sur votre lieu de

travail ? 
Remplissez le Registre de Santé et Sécurité au

Travail (RSST). 

Protection fonctionnelle : L'agent public
bénéficie de la protection fonctionnelle s'il est

victime d'une infraction à l'occasion ou en raison
de ses fonctions. L'administration doit protéger
l'agent, lui apporter une assistance juridique et

réparer les préjudices qu'il a subi. 

Médecine de prévention : elle est à disposition
des personnels ayant des difficultés de santé se
répercutant sur leur activité professionnelle, et à
l’inverse lorsque des difficultés professionnelles
ont des répercussions sur l’état de santé. Vous

pouvez prendre RDV avec un médecin auprès du
secrétariat médical.

L’accident de travail/ la maladie
professionnelle : Il s’agit d’un accident qui s’est

produit pendant votre service ou sur le trajet
aller/retour domicile-travail. Cet accident peut
être suite à : une chute dans les escaliers, une
agression verbale d’un parent, à une agression
physique d’un élève… Quant à la maladie, elle

peut, par exemple, prendre la forme d’un 
burn out ou d’un blocage psychologique lié aux

conditions de travail. Bénéfice d’indemnités
journalières. 

Des collègues AESH font remonter des conditions
de travail extrêmement difficiles du fait du

comportement parfois très violent des élèves
qu’elles accompagnent (coups et blessures/ peur /

angoisse…). 
De la même façon, des collègues AESH font

remonter la façon dont les traitent
l’administration ou parfois les équipes

enseignantes entrainant un mal-être au travail. 

Il ne faut pas rester seul(e) ! 
N’hésitez pas à contacter notre délégué FO,

David MICHEL au 06.37.04.24.89



Temps de travail et missions

Les indemnités Vos droits aux congés

Vos droits syndicaux

Les PIAL / Les PAS

Stages de formation syndicale : Tout agent
de la Fonction Publique, titulaire ou

contractuel, a droit à 12 jours par an scolaire.

Réunions d’information syndicale (RIS) :
Possibilité de faire 1h de RIS par mois sur temps
de travail ou décomptées des heures connexes
ou 9h de RIS (3X3H) sur les heures connexes ou

1fois sur temps de travail et 2 fois sur heures
connexes.

Droit de Grève : Les AESH ne sont pas
soumises au SMA, elles n’ont pas à remplir une
intention de grève. Si elles sont non grévistes,
elles n’ont pas à prendre en charge les élèves

d’un professeur gréviste.

Congé de maladie ordinaire : Après 4 mois de
services : un mois à plein traitement ; un mois à

demi-traitement / Après 2 ans de services :
deux mois à plein traitement ; deux mois à

demi-traitement / Après 3 ans de services : trois
mois à plein traitement ; trois mois à demi-

traitement.

Temps partiel thérapeutique : Sur
présentation d’un certificat médical.

 

Congé de grave maladie : Période maximale
de trois ans.

Congé maternité : Durée du congé de
maternité selon le nombre d'enfants déjà à

charge (de 16 à 26 semaines). 

Autorisations d’absence : PACS/mariage,
décès, garde d’enfant malade, préparation

concours. 

Indemnité de fonction : 1 529 € brut annuels
(arrêté du 13/07/2013).

Indemnités REP : 1 106€ brut annuels.
Indemnités REP+ : 3 263€ brut annuels pour la

part fixe et une part modulable maximale de
448€ (arrêté du 08/12/2022).

Indemnités AESH référent : 660 € brut annuels
(arrêté du 13/07/2022).

 Indemnité compensatrice de la CSG : Ne la
touchent que les agents qui ont été recrutés

avant janvier 2018 et qui l’ont touchée de Janvier
2018 à août 2018. Cela apparait sous la

dénomination “Complément de rémunération”.

 Supplément familial de traitement :
 1 enfant : 2.29 € / 2 enfants : 10.67€ + 3% du

traitement brut / 3 enfants : 15.24€ + 8% du TB
Par enfant supplémentaire: 4.57 € + 6% du TB.

Protection Sociale Complémentaire :
Participation de 15 € de l'employeur au

financement de la PSC à partir du 01/01/2022. 
Sont concernés les contrats à caractère solidaire

et responsable. 

Une gestion déjà déconnectée avec les PIAL : 
Flexibilité : Les AESH peuvent être amenées à se

déplacer d’une école à l’autre en fonction des
urgences et besoins. 

  Moins d’accompagnement : mutualisation des
heures données aux élèves.

Casse de l’enseignement spécialisé : En
établissement médico-social, les élèves bénéficient

d’enseignement mais aussi de soins. En milieu
ordinaire, ce n’est pas le cas.  
Avec les PAS, ça sera pire :

L’Education Nationale aura la main sur les
notifications, la mutualisation déjà existante sera

renforcée. Privatisation : AESH d’organismes privés
conventionnés accompagnent les élèves en classe :

seules les familles les plus favorisées pourront se
l’offrir = privatisation de l’Ecole Publique.

Démantèlement des RASED transformés en
“personnels ressources”.    

Décret n°2014-724 du 27 juin 2014 : Les AESH
travaillent sur la base de 1 607 heures pour un

temps complet, réparties sur une période d'une
durée de 39 à 45 semaines. Les AESH peuvent être
recrutés à temps complet ou à temps incomplet.

FO revendique un salaire équivalent temps plein
pour 24 heures de travail hebdomadaire sur 36

semaines.

Heures d'accompagnement : Accompagner un
élève ayant une notification, sur le temps

d'enseignement de l'élève qu’il soit individuel ou
mutualisé. 

Heures connexes : Réunions de suivi de l'élève.

Accompagnement sur la pause méridienne : Loi
du 27 mai 2024 qui met à la charge de l’Etat

l’accompagnement des élèves en situation de
handicap sur le temps du midi. Rappel : Une pause
de 20 minutes est obligatoire toutes les 6 heures. 

Le premier des droits, c’est de se
syndiquer

Montant de la cotisation 
AESH = 40 € 

Après crédit d’impôt = 13.20 €
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